
 
 

 

APPRENTISSAGE COIFFURE 
 

Plafonds d’emploi simultané d’apprentis autorisé  

dans le secteur de la Coiffure 
(Arrêté interministériel du 10 mars 1992 – Application article R. 117-1 du Code du Travail) 

  

 

 

 

Nombre de personnes qualifiées travaillant dans le salon 

Nombre d’apprentis 

pouvant être embauchés 

Niveau V 
CAP 

Niveau IV 
BP 

1 PERSONNE QUALIFIEE en niveau IV (BP) 1 APP * OU 1 APP 

2 PERSONNES QUALIFIEES dont au moins 1 qualifiée en niveau IV 1 APP + 1 APP 

3 PERSONNES QUALIFIEES dont au moins 1 qualifiée en niveau IV 1 APP + 1 APP 

4 PERSONNES QUALIFIEES dont au moins 1 qualifiée en niveau IV 2 APP + 1 APP 

5 PERSONNES QUALIFIEES dont au moins 1 qualifiée en niveau IV 2 APP + 1 APP 

6 PERSONNES QUALIFIEES dont au moins 1 qualifiée en niveau IV 2 APP + 1 APP 

7 PERSONNES QUALIFIEES dont au moins 2 qualifiées en niveau IV 3 APP + 2 APP 

8 PERSONNES QUALIFIEES dont au moins 2 qualifiées en niveau IV 3 APP + 2 APP 

9 PERSONNES QUALIFIEES dont au moins 2 qualifiées en niveau IV 3 APP + 2 APP 

10 PERSONNES QUALIFIEES dont au moins 2 qualifiées en niveau IV 4 APP + 2 APP 

11 PERSONNES QUALIFIEES dont au moins 2 qualifiées en niveau IV 4 APP + 2 APP 

12 PERSONNES QUALIFIEES dont au moins 2 qualifiées en niveau IV 4 APP + 2 APP 

13 PERSONNES QUALIFIEES dont au moins 3 qualifiées en niveau IV 5 APP + 3 APP 

* APP = Apprenti(e) 
 

  

ATTENTION  
 

§ L’embauche d’un apprenti de niveau V à la place du niveau IV (et inversement) n’est pas autorisée. 

§ Limitation à un seul préapprenti par salon et ceci à la place d’un apprenti de niveau V. 

§ Un seul apprenti par Maître d’apprentissage. 
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